
 

 

 

 

PROCES VERBAL DE L’ELECTION STATUTAIRE PARTIELLE DU COMITE 

Samedi 16 juin 2021 à Villeurbanne (69) 

 

Le samedi 26 juin à 10 heures, Dominique Vessella Présidente du CFBA ouvre le bureau de vote.  

8 postes au sein du Comité sont à pourvoir. Un appel à candidature a été envoyé le 17 février 2021 et les candidats 

ont été invités à postuler par courrier en LR avec AR au domicile du Président de la Commission électorale avant le 

15 avril 2021 (cachet de la poste faisant foi) 

8 candidats ont postulé : Brunet-Gaston Véronique, D’Angelo Fabienne, Bonnin Jean-Claude, Chambon Jean-Pierre, 

Commergnat Alain, Cretinon Bruno, Martel Jean-Jacques, Peyraube Michel. 

Elle procède à la désignation de 6 scrutateurs volontaires : JC Mignot (Président du bureau de vote), N Grassart, P. 

Poletto, G. Cottet, T. Berthon, E. Sucillon. Ils ont effectué les opérations de dépouillement ainsi que l’annotation des 

feuilles de pointage des voix obtenues par chaque candidat, ainsi que les bulletins nuls et vides.  

Le Président du bureau de vote a ainsi procédé à l’émargement des votes uniquement par correspondances sur la 

liste électorales annexé au présent PV. À la suite de la pandémie du COVID et les mesures sanitaires contraignantes, 

le Comité lors dans sa séance du 2 février 2021 a opté à la majorité pour un vote par correspondance. 

Le nombre d’enveloppe trouvé dans l’urne est de 201, équivalent à celui des émargements comptabilisés sur la liste 

électorale. 

Les opérations de dépouillements ont débuté et le pointage des voix obtenus par les candidats effectues. 

Le bureau de vote après avoir procédé au dépouillement en présence des scrutateurs a annoncé les voix obtenues 

par chaque candidat donne le résultat du scrutin : 

Membres remplissant les conditions de vote :  406 

Nombre de votants : 201 

Suffrage exprimé : 197 

Nuls 4 Vide 0 

Suffrage obtenu 

COMMERGNAT ALAIN    182 

BRUNET-GASTON VERONIQUE   177 

CRETINON BRUNO   173 

D'ANGELO FABIENNE   169 

BONNIN JEAN-CLAUDE   166 

PEYRAUBE MICHEL   159 

CHAMBON JEAN-PIERRE   153 

MARTEL JEAN-JACQUES   127 
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Les 8 candidats sont élus 

Les bulletins nuls sont annexés au présent procès-verbal. 

Observation : Aucune contestation n’a été soulevé par les scrutateurs. Il a été procédé au brulage du matériel de 

vote conformément à nos statuts. 

Le Président du bureau de vote clos les opérations du dépouillement à 14h Les résultats des élections a été annoncé 

publiquement aux adhérents présents. 

Un exemplaire du présent procès-verbal, signé par l’ensemble du bureau de vote, sera consigné dans nos registres 

Fait en deux exemplaires  

 

Le Président du Bureau de vote 

 

 

 

Les scrutateurs  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


